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ARTICLE 23

Substituer aux alinéas 14 à 20 l’alinéa suivant : 

« 3° S'il existe un risque de fuite. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article  7§4  de  la  directive  2008/115/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du
16 décembre  2008  est  très  précis  et  liste  3  hypothèses  dans  lesquelles  l’administration  peut
s’abstenir d’accorder un délai de départ volontaire : s’il existe un risque de fuite, ou si une demande
de séjour régulier a été rejetée comme manifestement non fondée ou frauduleuse ou si la personne
concernée constitue un danger pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale.

Le projet  de loi  quant à lui  prévoit  8 hypothèses qui  permettent  à l’administration de
refuser  d’accorder  un  délai  de  départ  volontaire.  S’il  s’agit  pour  les  deux  premiers  cas  des
hypothèses envisagées par la directive, le dernier cas, décliné en 6 possibilités dans les alinéas 14 à
20 de l’article 23 du projet de loi,  n’est  pas conforme à ce que la directive désigne comme le
« risque de fuite ».

En  effet,   les  trois  premières  possibilités  sont  particulièrement  discutables,  puisque
l’ « absence  de  demande  de  titre  de  séjour »  est  considérée  comme  une  « soustraction »  à
l’obligation de quitter le territoire français, alors que les pratiques préfectorales rendent difficile
voire parfois impossible le simple dépôt d’une demande de titre de séjour.

Sachant  également  qu’il  n’est  pas  rare  qu’un  étranger  ne  soit  pas  en  possession  de
document de voyage ou d’identité en cours de validité ou qu’il  est  difficile auprès de certains
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consulats en France d’en obtenir le renouvellement, en l’absence notamment de titre de séjour en
cours de validité, la dernière possibilité donne toute latitude à l’arbitraire de l’administration.

L’ensemble de ces hypothèses et le caractère très large des critères retenus laissent un large
pouvoir discrétionnaire à l’administration pour refuser un délai de départ volontaire.

Il s’agit en outre de situations qui ne sont pas prévues par la directive.

Dans une ordonnance du 18 octobre 2006, n°298101, le Conseil d’État est venu préciser la
notion de fuite. Elle doit « s'entendre comme visant notamment le cas où un ressortissant étranger
non admis au  séjour  se  serait  soustrait  de façon intentionnelle  et  systématique au contrôle  de
l'autorité administrative dans le but de faire obstacle à l'exécution d'une mesure d'éloignement le
concernant »

D’autres textes législatifs européens relatifs aux demandeurs d’asile utilisent des concepts
similaires. 

La directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 prévoit à son article 16 §1 a) que les
conditions matérielles  d’accueil  peuvent   être  réduites ou supprimés si  « le  demandeur  d’asile
abandonne le lieu de résidence fixé par l'autorité compétente sans en avoir informé ladite autorité
ou,  si  une  autorisation  est  nécessaire  à  cet  effet, sans  l'avoir  obtenue,  ou,   ne  respecte  pas
l'obligation de se présenter aux autorités, ne répond pas aux demandes d'information ou ne se rend
pas aux entretiens personnels concernant la procédure de demande d'asile dans un délai raisonnable
fixé par le droit national »

La directive 2005/85/CE  du Conseil du 1er décembre 2005 prévoit à son article 20 §1 b
que les États membres peuvent présumer que le demandeur a implicitement retiré sa demande
d’asile ou y a implicitement renoncé, notamment lorsqu’il est établi: […] qu’il a fui ou quitté sans
autorisation le lieu où il vivait ou était placé en rétention, sans contacter l’autorité compétente dans
un délai raisonnable ou qu’il n’a pas, dans un délai raisonnable, respecté l’obligation de se présenter
régulièrement aux autorités ou d’autres obligations de communication.

Dans les deux cas, la notion de fuite est liée à la notion d’abandon ou de départ, sans
information ou autorisation de l’autorité,  d’un lieu de résidence. 
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